
 
                                  
                                     

Page | 1 

 

Compte rendu du CA du 4 avril 2025 

 

Présents : Jean-Pierre Mounier, Hélène Choriol, Sandrine Bongeot, Annick Lucas (départ à 12h30), 
Vincent Hugonnet, Patricia Marrot-Reinard, Florian Levy, Lionel Pouteau, Nicolas Coudenc, Hanane 
Crosland, Anne Vincent-Fagot 

Visioconférence : Christèle Bouillère, Samuel Picard (départ 12h40), Christelle Mazouat, Damien 
Solassol (départ 12h05), Dylan Planque, Julie Vernhes (départ 11h40), Paul Gignoux,  

Excusés : Amélie Fixes, Cécile Gal, Philippe Cros, Céline Allegre, Cédric Létuvé, Fabien Pinard 

Invités : Fabienne Diez, Anne Soyer, Guillaume Dupont, Maxence Lassalle, Thomas Declercq 

Invités excusés : Marc Ferron, Dylan Gazeu, Alexandre Torruella 

 

Début séance 9h30 

 

En introduction, M. Jean-Pierre Mounier propose de mettre en place quelques règles de fonctionnement 
pour optimiser le fonctionnement de la Ligue et de ses instances. Il est demandé à chaque présidente 
ou président de commission de transmettre mensuellement un compte rendu d’activité permettant de 
suivre l’avancée des actions. Toujours dans le but de gagner en réactivité dans le fonctionnement de la 
structure, un Bureau Directeur sera tous les lundis. 

Il est également rappelé que les personnes autour de la table sont des administrateurs de la Ligue 
Occitanie et que dans ce cadre chacun doit travailler pour le handball occitan et non pas pour son club 
ou comité départemental d’appartenance. 

 

1. PV Conseil d’Administration du 7 décembre 2024 

Adopté à l’unanimité  
 

2. Actualité du Handball Occitan 
 

 Commissions des statuts et de la réglementation : Jean-Pierre MOUNIER 

36 135 licenciés au 3 avril 2025 soit une progression de 5,1% conforme à la projection faite. Cette 
progression c’est grâce au travail des clubs et comités départementaux que la commission félicite. 

Actuellement, la commission est en pleine analyse de la CMCD (Contribution Mutualisée des Clubs au 
Développement) avec le contrôle et la correction, si nécessaire, de l’ensemble des fiches CMCD des 
clubs. 
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 Commission Développement : Hanane Crosland 

Service Civique 

84 volontaires en service civique sur le territoire pour la saison 2024-2025. 

Relance de la Formation Civique et Citoyenne (FCC) à la suite du renouvellement de l’agrément national 
cette année. 36 volontaires ont suivi cette formation, le bilan est très positif avec un taux de satisfaction 
élevé des volontaires sur le questionnaire 

Pour la campagne 2025-2026 un rappel sur l’importance du respect des obligations (Formations, PSC1, 
accompagnement…) sera fait et le non-respect de ces obligations mettra en danger l’accès à la 
mobilisation de nouveaux volontaires pour les structures concernées. 

Intégrité et Féminisation : Projet « Vivons mieux Hand’semble » 

Projet retenu dans le cadre l’appel à projet national de la fondation «	Make.org	». L’accompagnement 
de la fondation a pour objectif d’aider la Ligue sur la mise en place du projet en appuyant la recherche 
de mécénats financier ou de compétence. L’accompagnement par la fondation est prévu sur 2 ans avec 
des réunions hebdomadaires entre a fondation et les services de la Ligue. 

Actuellement, les actions mises en place sont l’animation du réseau des référents intégrités du territoire 
(1 par comité départemental), actions spécifiques autour de la féminisation dans le cadre des finales 
régionales et la mise en place d’un séminaire féminisation. 

 

 Commission Territorial de l’Arbitrage : Hélène CHORIOL 

Mise en place d’un bulletin d’information mensuel à destination de l’ensemble des acteurs du handball 
Occitan. Ces bulletins reprennent les temps forts, statistiques et focus sur les règles. 

Travail collaboratif fort avec la commission de discipline concernant les rapports d’arbitres et les 
incivilités qui sont en fortes hausses. Ce travail doit permettre aux arbitres de se sentir en sécurité lors 
de rencontres et d’être accompagné dans la rédaction des rapports. 

Une attention particulière sera portée sur le projet de la Commission Nationale de l’Arbitrage d’abaisser 
l’âge des Juges Arbitres Jeunes à 18 ans qui pourrait être voté lors de l’Assemblée Générale de la 
Fédération. Cette évolution pourrait amener des difficultés dans la protection des arbitres sur les 
rencontres et la progression des arbitres dans les grades (T3, T2, T1) sur une période plus courte que 
précédemment. 

 

 Commission de discipline : Florian LEVY 

Forte augmentation des dossiers traités par la commission de discipline (103 dossiers traités entre le 
début de saison et janvier 2025 contre 87 sur l’ensemble de la saison 2023-2024). Cette augmentation 
provoque une surcharge de travail de la commission et augmente le délai de passage devant la 
commission de discipline (environ 2 mois). 

Les dossiers sont majoritairement liés aux incivilités sur le terrain et le public. Il est nécessaire de 
réfléchir au renforcement de la prévention à la source afin de tenter de limiter les incivilités autour du 
terrain. La prise de conscience doit concerner tous les acteurs. 
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 Commission d’Organisation des Compétitions : Fabienne DIEZ 

Les compétitions suivent leurs cours.  

Dans le cadre de l’organisation des finales régionales le week-end du 14 et 15 juin, la commission 
souhaite avancée les finales de zone au week-end du 31 mai et 1er juin en lieu et place du week-end des 
7 et 8 juin 2025 afin de laisser plus de temps aux clubs et de la commission pour l’organisation des 
finales. 

Un travail est en cours sur la refonte des championnats régionaux. Une réunion de travail regroupant la 
commission et l’ensemble des acteurs est prévue le 11 avril pour finaliser le canevas. Des réunions de 
présentation par secteur seront organisés en amont de l’Assemblée Générale de Ligue pour présenter 
les propositions d’évolution et ajuster le projet si nécessaire. 

 

 Commission médicale : Paul Gignoux 

Travail avec l’ensembles des staffs médicaux des différents sites des Pôles espoir féminin et masculin 
pour harmoniser les bilans de prévention réalisés pour les entrées en Pôle mais également les athlètes 
qui sont déjà en structure. Une réunion avec la présence de l’ensemble des médecins des sites de Pôle 
sera réalisée en fin de saison. 

La Ligue a été sollicitée par le CHU de Montpellier en partenariat avec le CHU de Nîmes pour que les 
athlètes des Pôles espoirs participent à des études médicales sur la prévention des blessures sur les 
membres inférieurs, notamment les ligaments croisés. Cette étude concernera environ 300 jeunes 
athlètes de différentes disciplines. 

 

 Service de la Marque : Vincent Hugonnet 

Finales régionales 

Les finales seront organisées cette année les 14 et 15 juin 2025 sur le site du Palais des Sports et du 
petit Palais des sports de Toulouse et pour la première fois en partenariat avec deux clubs	: Toulouse 
Féminin Handball et du Fenix Handball (association). 

Le cahier des charges des finales a été construit pour tenter de consolider cette organisation en 
attribuant cet évènement sur 2 ans avec la possibilité de reconduire l’engagement pour 2 ans de plus.  

L’organisation se met en place avec les clubs et la recherche de partenaires pour faire monter en gamme 
cet évènement fort de la Ligue. 

En parallèle, l’organisation d’un diner «	protocolaire	» le vendredi soir est en cours de réflexion. Ce diner 
permettrait un temps d’échanges entre les dirigeants de clubs et des élus des collectivités sur les 
problématique et orientations politiques autour du sport. 

Tournoi estival des clubs professionnels 

La volonté de créer un tournoi préparatoire avec les 3 clubs professionnels de la région et 1 invité est 
toujours dans les projets de la Ligue et du service de la marque. Cependant l’organisation de ce type 
d’évènement demande beaucoup de préparation. Le projet continu mais pour une mise en place à l’été 
2026. 
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 Parcours de Performance Fédéral masculin et féminin : Guillaume DUPONT 

Retour sur les compétitions nationales ayant déjà eu lieu en précisant les objectifs fédéraux et internes 
de ces compétitions. 

Les filles ont fini 13ème des Interpoles féminin qui se sont déroulés à Bourg de Péage en janvier et ont été 
Championnes de France des Interligues qui ont eu lieu à Celles-sur-Belles en mars. C’est la première 
fois que les filles sont championnes de France, félicitations à l’ensemble du groupe et leur staff 
technique. 

Les garçons ont également terminé 13ème des Interpoles qui se sont déroulés à Nantes début mars. La 
compétition Interligues aura lieu à Saint Dié des Vosges du 29 avril au 2 mai 2025, nous souhaitons à la 
sélection Occitane la même réussite que les filles. 

 

3. Finances 
 

 Présentation du projet de bilan financier analytique : Patricia MARROT – Nicolas COUDENC 

Pour les produits, on constate que malgré des variations sur certains poste qu’ils sont en cohérence 
avec le budget (2 688 K€ réalisés pour 2 691 k€ budgétisés soit -0,1%). 

Les postes des produits statutaires, formations des salariés et sponsoring, mécénat et dons sont en 
hausse par rapport à la projection budgétaire. Cela s’explique par l’augmentation du nombre de licenciés 
supérieure à la projection budgétaire, la mobilisation de nouveaux dispositifs de financement auprès de 
l’OPCO et la mobilisation d’un mécène. 

La baisse constatée sur le développement et les autres produits s’explique par la non-concrétisation 
d’actions d’un appel à projet et une reprise sur provision du fonds emploi régional moins importante. 
Cette reprise moins importante est liée à la réalisation des indicateurs de performance de la convention 
d’objectifs entre la Ligue et les comités départementaux. 

Concernant les charges, on constate une hausse de celles-ci à hauteur de 23 k€ par rapport au budget 
(2 714 k€ contre 2 691 k€ budgétisés soit +0,8%). 

La baisse des charges constatée sur l’animation régionale, en lien avec l’organisation d’une seule 
Assemblée Générale ordinaire et élective et le recours de plus en plus important de réunion en 
distanciel, n’a pas permis de compenser la hausse des autres postes. 

Les hausses les plus significatives sont sur les postes des charges statutaires (+15 k€) directement liées 
à l’augmentation du nombre de licenciés (reversement des parts fédérales à la fédération) et les actions 
de développement (+30 k€) qui s’explique en grande partie par la participation de la sélection masculine 
à l’EURO EHF de Beach Handball. 

D’autres charges non budgétisées viennent également impacter le résultat de l’année 2024, les 
honoraires d’avocats liés au recours sur les résultats de l’Assemblée Générale Élective pour 4,5 k€ et 
des charges sur exercices antérieurs liées au suivi médical réglementaire (SMR) des pôles espoir facturé 
tardivement par les CHU pour 4,3 k€. 

L’ensemble des éléments exposé ci-dessus amènent à un résultat financier négatif de 25 446,83 €. 

L’arrêté des comptes n’est pas proposé à l’adoption du Conseil d’Administration car il manque encore 
la valorisation des heures de bénévolat dans le bilan financier. Les coptes seront arrêtés lors du prochain 
Conseil d’Administration. 
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 Orientations budgétaires 2025 

Vu les éléments développés dans la présentation du bilan 2024, la réflexion autour des orientations 
budgétaires 205 s’articulent autour de 3 axes : 

- Maintenir le niveau de services auprès des clubs 
- Rationalisation des frais fixes : Frais bancaires, abonnements, frais de déplacements… 
- Augmentation des produits : Partenariats, mécénat, produits statutaires… 

Le budget et les tarifs 2025 seront proposés au Conseil d’Administration lors de sa prochaine séance 

 Évolutions de fonctionnement 
- Recentrer l’activité bancaire sur 2 banques au lieu de 3 
- Mise en place de prélèvements automatiques pour les clubs demandeurs ou volontaires 
- Création d’un dossier de demande d’aide financière pour les projets clubs 
- Attribution d’une carte bleue pour fluidifier le fonctionnement interne : commandes billets train 

ou avion. 
 

 Convention d’objectifs Ligue-Comités départementaux 

Présentation au Conseil d’Administration, qui engage les dépenses de la Ligue, des nouvelles 
enveloppes financières de la convention d’objectifs Ligue – comités départementaux. L’évolution de 
l’enveloppe financière du Contrat Territorial Individualisé (CTI) de la fédération à destination de 
l’Occitanie, nécessite de retravailler les enveloppes de cette convention afin de les mettre en cohérence 
avec le budget. 

L’enveloppe globale est de 205 k€ constitués de 55 k€ du CTI de la fédération et 150 k€ du fonds emploi 
régional. La répartition de cette enveloppe sur les 5 axes sera faite la façon suivante : 

 

 

4. Assemblée Générale Ordinaire 2025 

La date de l’Assemblée Générale ordinaire est fixée au 7 juin 2025. Un appel à candidature a été 
envoyé aux clubs et comités départementaux. 

A ce jour, aucune candidature n’est parvenue à la Ligue. Si nous n’avons pas reçu de candidature à la 
date limite prévue 15 avril 2025, la Ligue prendra en charge l’intégralité de cette organisation. Dans ce 
cas un site « central » (Narbonne, Carcassonne) sera recherché. 

L’organisation et le site sera présenté au Conseil d’Administration lors de sa prochaine séance. 

  

Axes Socle Indicateurs % Total axe
PPF 55 500,00  €                                   6 000,00  €             30% 61 500,00  €     
Formation 55 500,00  €                                   6 000,00  €             30% 61 500,00  €     
Cœur de pratique 14 500,00  €                                   6 000,00  €             10% 20 500,00  €     
Arbitrage 14 500,00  €                                   6 000,00  €             10% 20 500,00  €     
Dev de l'activité 35 000,00  €                                   6 000,00  €             20% 41 000,00  €     

Total 175 000,00  €                                30 000,00  €          100% 205 000,00  €  
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5. Modification composition du Bureau Directeur 

Suite à des problèmes personnels Philippe CROS a demandé de se mettre en retrait de ses fonctions 
de Secrétaire Général de la Ligue tout en gardant son poste d’administrateur. 

Le président propose au Conseil d’Administration la nomination de Mme Cécile Gal en tant que 
Secrétaire Générale. Le poste de Secrétaire Général adjoint ne sera pas pourvu. Cette décision respecte 
les statuts de la Ligue car le Bureau Directeur de la Ligue doit être composé de 6 membres minimum 
et 8 membres maximum. 

Adopté à l’unanimité 

 

6. Campagne ANS 2025 

La campagne ANS des Projets Sportifs Fédéraux (PSF) a été lancée le 3 avril 2025, même si à l’heure 
actuelle la Fédération n’a pas encore eu l’attribution de l’enveloppe par l’Agence Nationale du sport 
une baisse d’environ de 7% de l’enveloppe nationale est annoncée. 

Les clubs et comités départementaux ont jusqu’au 23 avril pour déposer leur dossier de demande de 
subvention. La phase d’instruction territoriale se déroulera en suivant du 24 avril au 20 mai 2025, 
durant cette phase le COPIL territorial (cf. composition ci-dessous) analysera les projets et proposera 
les financements qui devront respectés les critères suivants : 

- 50% minimum de l’enveloppe territoriale à destination des clubs 
- 20% minimum de l’enveloppe territoriale sur des projets de féminisation 
- 10% minimum de l’enveloppe territoriale sur des projets sur le Parahand 
- 15% maximum de l’enveloppe territorial sur le projet PPF accession (projet Ligue) 

Le seuil minimum de financement retenu est de 1 500€ ou 1 000€ pour les ZRR/CRTE. Attention 
seules 2 actions maximum par subvention attribuée au seuil minimum pourront être financées. Le 
nombre d’actions éligibles par dossier est de 3 actions pour les clubs et 5 pour les comités 
départementaux et Ligues. 
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 Copil Territorial 2025 

Fonction Nom Prénom 

Le président de la ligue  MOUNIER Jean-Pierre 

L’élu·e en charge du développement CROSLAND Hanane 

L’élu·e en charge de la formation  MOUNIER Jean-Pierre 

Représentants des comités départementaux 

Comité 09 MARROT REINARD Patricia 

Comité 11 CROSLAND Hanane 

Comité 12 PICARD Sylvie 

Comité 30 CHATARD Samuel 

Comité 31 ROY Berthy 

Comité 32 OUSSENI Mohamed 

Comité 34 HUGONNET Vincent 

Comité 46 PECQUEUX Bernard 

Comité 48  LAVAURE Florian 

Comité 65 MAZOUAT Christelle 

Comité 66 GUICHARD Jean-Louis 

Comité 81 ESCOURROU Alain 

Comité 82 DUGES Henri 

Représentants des clubs 

Handball Club de Teyran Hermet Jean-Marc 

Saint-Girons Handball Couserans Robert Sébastien 

Professionnels 

Le délégué territorial ou son représentant  DECLERCQ Thomas 

Le référent ANS du territoire SOYER Anne 

La salariée en charge du développement  ZINI Marina 

Le responsable pédagogique de l’ITFE ou son représentant TORRUELLA Alexandre 

 

 
7. Questions diverses 

 
 Visite fédérale Outils numériques 

Le Pôle service aux clubs et la DSI de la fédération organise, comme il y a 2 ans, une visite des territoires 
pour la présentation des outils numériques fédéraux (Gest’hand, FDME, Observatoire du handball…). 
Pour l’Occitanie cette visite aura lieu les 30 juin et 1er juillet 2025. 

Cette visite est à destination des dirigeants, bénévoles, professionnels des clubs, comités 
départementaux et de la Ligue et sera organisé de la manière suivante	: 2 sessions de présentation-
formation par jour (après-midi et début de soirée). Le 30 juin à Montpellier et le 1er juillet à Toulouse. 

Les référentes Gest’hand du territoire, Fabienne Diez et Dominique Chirossel, ont la charge de 
l’organisation et communiquerons prochainement les informations aux clubs et comités 
départementaux. 
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 Embauche Florian THURIES 

Suite au départ de Pauline PRIVAT et l’offre d’emploi publiée par la Ligue pour son remplacement, M. 
Florian THURIES a pris ses fonctions de chargé de missions administratives et financière au 1er avril 2025. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h30.    

 

                                            

Cécile GAL,      Jean-Pierre MOUNIER, 

Secrétaire Générale     Président 

 


